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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Examen: Basse-Normandie
Question écrite n° 39672

Texte de la question

M Daniel Goulet rappelle a M le ministre de l'equipement, du logement, de l'amenagement du territoire et des
transports que, dans une question ecrite no 34026 du 7 decembre 1987, il avait appele son attention sur
l'insuffisance du nombre des inspecteurs du permis de conduire dans la region Basse-Normandie. Dans la
reponse a cette question, il lui a precise que le nombre de places attribuees aux auto-ecoles de la
circonscription Basse-Normandie s'elevait a 1,73 par dossier de premiere demande conformement a la moyenne
nationale et que le recrutement d'une trentaine d'inspecteurs pourrait etre organise prochainement par concours.
Il lui signale toutefois que ces chiffres ne prennent pas en compte le fait que le remplacement des inspecteurs
absents pour maladie, stage de formation ou pour recuperation d'heures supplementaires n'est pas prevu dans
la gestion des effectifs. Il lui precise d'autre part que le nombre de 1,73 places attribuees par premiere demande
est insuffisant si l'on considere que le taux de reussite au permis de conduire avoisine les 50 p 100, ce qui
necessiterait, pour satisfaire la presentation de tous les eleves a l'examen, un taux s'approchant de 2 p 100. Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur les deux problemes ci-dessus souleves, problemes qui risquent
de s'accroitre avec l'extension de la conduite anticipee a l'ensemble du territoire prevue pour la fin de 1988.
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